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Québec, le 11 février 2019 PAR COURRIEL 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N/Réf. : 119388 
 
 

Objet : Réponse à votre demande d’accès aux documents 
 
 

X, 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès aux documents reçue 
le 29 janvier dernier, visant à obtenir : 
 

« copie de tout document, correspondance, dossier, avis, constat 
d’infraction, rapport d’inspection, information ou autre documentation 
pouvant être sous votre contrôle et en votre possession ayant trait à 
l’Immeuble et/ou ayant trait à Hôtel Vallée Des Forts Inc. relativement aux 
éléments suivants : 
 
i) la conformité ou non-conformité de l’Immeuble ou des activités du 

Propriétaire relativement à l’Immeuble selon les dispositions de toute loi 

ou réglementation relevant de votre compétence; 

 
ii) les infractions et lacunes visées par tout constat ayant été corrigées ou 

non et ayant pu être signifié quant à quelque partie de l’Immeuble ou 

des activités y entreprises; et 

 
iii) tout rapport ou expertise préparé par quelque tierce partie, relativement 

à l’Immeuble ou aux activités du Propriétaire. » 
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Après vérification, nous vous informons que le Ministère détient un des documents 
en lien avec votre demande, soit la fiche résultat de la visite de classification de 
l’établissement Hôtel Vallée Des Forts Inc. 
 
Nous vous prions d’agréer, X, nos meilleures salutations. 
 
Le responsable de l’accès aux documents, 
 
 
(ORIGINAL SIGNÉ) 
 

François Belzile 
 

p. j. Avis de recours 
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Articles de la Loi sur l’accès 
 
 
51. Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit 
et en transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l’article 49. 
 
 La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le 
refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision 
prévu par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant 
lequel il peut être exercé. 
 
 



  

 

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 
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Le 16 avril 2018 

 

    

        

 

QUALITY HOTEL CENTRE DE CONGRÈS 

MADAME LOUISE LÉTOURNEAU  
725, boulevard du Séminaire Nord 

Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J3B 8H1  
                  

 

   

        

 

              Objet: Résultat de classification — Établissement 568606 

 

 

        

 

Madame, 
 

 

  

Vous trouverez ci-joint la fiche-résultat de la visite de classification de votre établissement. Votre établissement 
est classé 3 étoiles. 

 

  

Vous pouvez interjeter appel de ce résultat dans les 30 jours suivant la date de la présente lettre. Vous pouvez 
demander la marche à suivre à votre agent ou la consulter dans la zone réservée aux exploitants du 
www.citq.info. 

 

  

Nous vous rappelons que pour vous prévaloir de la possibilité d'en appeler du résultat, vous ne devez avoir 
apporté aucune modification, amélioration ou rénovation tant que nous n'aurons pas effectué de contre-visite de 
votre établissement. 

 

  

Pour toute information relative aux résultats, veuillez communiquer avec Zahra El Bchina, au poste 243. La CITQ 
offre également des services à valeur ajoutée, comme des lettres de détails, des visites intérimaires ou des 
visites de scénarisation. Veuillez-vous adresser à votre agent. 

 

  

Si votre classement demeure le même et qu’il n’y a pas de modification au nom de votre établissement, votre 
panonceau, tenant lieu d’attestation ministérielle, demeure valide et doit continuer d’être affiché à la vue du 
public. Sinon, un nouveau panonceau vous sera transmis. Si votre établissement est visité pour la première fois, 
vous devrez afficher le panonceau fourni à la vue du public. La prochaine visite de classification aura lieu moins 
de deux ans après la date de la présente visite. 

 

  

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

  

Le directeur général, 
 

  

 

 

        

 

 

      

        

 

Michel Rheault 
 

     

        

 

p.j. 
 

     




